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Ce livret est un support de débats de de 
discussion. Il n’est pas un recueil de propositions 
politiques qui seraient validées par le groupe.

Il a été réalisé à partir d’une synthèse de 
travaux, de publications et d’auditions d’experts, 
citoyens, associations qualifié.e.s, menées au 
premier trimestre 2022. Des recherches ont 
également permis de compléter les propos 
des personnes auditionnées afin d’explorer un 
maximum de d’orientations.
Sont livrés, dans ce document, les enjeux, 
les perspectives et expérimentations qui 
pourraient offrir des pistes d’amélioration face à 
l’abstention grandissante en France.
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Introduction

« La participation électorale est le produit d’un 
apprentissage, aussi bien à l’échelle de l’histoire 
contemporaine qu’à l’échelle des individus. »

Cécile Braconnier,
professeure de sciences politiques

Le vote est pour chacun l’occasion de manifester 
ses préférences politiques, de désigner ses 
représentants, d’exprimer des opinions. Il 
permet de renforcer les liens de solidarité 
unissant les citoyens à leur groupe social de 
référence qu’il soit territorial, professionnel, 
religieux, linguistique, etc. Les individus 
expriment leur choix dans l’isoloir.

En effet, voter sous-entend une action au 
sein d’un collectif et conforte un sentiment 
d’appartenance voire d’existence sociale. Le 
vote est de plus en plus régulier, à des titres 
de plus en plus divers. Il s’ouvre à de nouveaux 
publics : mutualistes, associatifs, actionnaires, 
étudiants, salariés, adhérents, sympathisants... Il 
s’élargit également, par exemple, aux élections 
de délégués qui impliquent les jeunes. À cet 
égard, des candidats à l’élection présidentielle 
se sont positionnés en faveur du le vote à 16 ans.

Pour autant, le droit de vote n’a pas toujours 
été acquis par l’ensemble des publics, l’élection  
n’a pas toujours eu pour but de différencier 
majorité et minorité, et ne présuppose pas 
forcément l’existence de candidats. Le vote tel 
que nous le connaissons a une histoire.

Si l’équation « vote = démocratie » reste très 
largement partagée, l’obligation morale  que 
constituait l’acte de voter tend à s’étioler, 
cohorte après cohorte. L’importance et 
la symbolique de cet acte ne cessent de 
diminuer. Certains citoyens continuent de 
voter par culpabilité. Ainsi, l’âge est un facteur 
déterminant pour le vote.

En France, le vote possède une dimension 
cérémonielle qui ne provient pas des gestes, 
plutôt désincarnés et démotivés. Cependant, il 
a perdu son caractère sacré puisque que le rite 
reste d’une grande pauvreté autant dans son 
décorum (isoloir, urne) que dans son étiquette 
(gestes pauvres, durée de temps limitée). Il 
faudrait donc renforcer ce rite civique pour 
contribuer à donner du sens à l’acte électoral.

Zoom : la carte d’électeur

La carte électorale est symptomatique de la perte de 
sens et de croyance dans le vote.

Aujourd’hui, la carte électorale, qui prouve 
l’inscription du citoyen sur les listes de la commune 
a perdu de son importance. Elle est facultative pour 
exercer le droit de vote et ne sert pas non plus de 
document officiel d’identité. Les jeunes générations 
semblent y être de moins en moins attachées. 

Néanmoins, la cérémonie de citoyenneté organisée 
par certaines collectivités permet de donner de la 
gravité et de l’importance au vote en remettant en 
main propre leur carte électorale aux nouveaux 
votants.

1. ÉTAT DES LIEUX DE 
L’ABSTENTION EN FRANCE 

A)  L’abstention est un phénomène en progression...

B)   L’âge et le diplôme comme critères prépondérants

• L’abstention intermittente, une majorité des abstentionnistes ne l’est qu’à un tour sur deux.
Ainsi, en 2017, 50,8 % des électeurs déclarent n’avoir voté que lors de l’un  des deux tours. Ils   
envoient un message de lassitude voire de dégoût à l’encontre des structures politiques. Pascal 
Perrineau1 parle, à ce sujet, de citoyenneté « contractuelle et épisodique ».

• L’abstention systémique aux deux tours est plus rare. Elle concerne en grande majorité les 
électeurs nés après la Seconde Guerre mondiale.

1 Politologue, spécialiste de sociologie électorale.

En 2022, si on ajoute les bulletins blancs et nuls à l’abstention, ce 
sont 4 millions d’électeurs, soit 33% des votants qui expriment un 
désaccord voire un refus de l’élection en tant que telle.

Comparaison avec les autres pays européens, voir site ci-dessous :

7,77 points
> augmentation du taux d’abstention 
en 15 ans en France.
comparaison entre les 1er tours du 
scrutin des élections présidentielles 
entre 2007 et 2022.

L’abstention est devenue un phénomène de masse 
qui ne cesse d’augmenter depuis le milieu des années 
1970. Au premier tour de l’élection présidentielle  

de 2022, le taux d’abstention en France métropolitaine 
était de 23,8%, contre 21,3% au premier tour de 2017, 
et 16,03% en 2007.

https://www.idea.int/data-tools/countryview/247/40.

Les causes de l’abstention sont multiples et 
protéiformes.
Les modes d’appréhension de la politique sont très 
variés. Certains citoyens connaissent finement les 
distinctions entre partis et candidats, d’autres lisent 
le clivage gauche/droite, d’autres encore analysent 
l’environnement avec un spectre système/anti-
système.

Pour autant, il existe des variables lourdes : l’âge et le 
niveau de diplôme.

1 Sociologue, spécialiste de la jeunesse.

Lors du premier tour de l’élection présidentielle 
de 2022, l’abstention s’élève à 41% chez les jeunes 
18-24 ans, contre 20% chez les 50-59 ans. Anne 
Muxel1 propose l’idée que les jeunes sont dans une 
phase de « moratoire politique ». Leur rapport à la 
politique, à la participation, aux alignements partisans 
seraient encore en construction. 
Leurs opinions se cristaliseraient à mesure que les 
passages à l’âge adulte s’effectuent (décohabitation 
avec les parents, mise en couple, fin des études, 
entrée sur le marché du travail, arrivée des enfants, 
implantation géographique).
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Vincent Tiberj1 explique que le changement de rapport au vote n’est plus qu’une affaire d’âge : 
« Le vote intermittent est désormais majoritaire dans des cohortes de quarantenaires et bientôt 
de quinquagénaires […]. Les générations du vote constant, ce sont les boomeurs. Ce n’est pas 
forcément signe d’un manque de citoyenneté, mais bien un changement de culture citoyenne : 
pour les post-baby-boomers et les millenials, voter « ça ne suffit plus ». Il y a d’autres moyens de 
se mobiliser, d’être utiles. »
1 Sociologue, spécialiste des comportements citoyens.

Certains témoignages de jeunes illustrent 
parfaitement leur défiance à l’égard du mode de 
mobilisation traditionnel qu’est le vote. Comme le 
montre les propos d’Emma, recueillis par Le Monde 
dans l’article « Des jeunes racontent leur rapport 
à la politique » du 19 avril 2022 : « La génération 
de mes parents pense que si on ne vote pas, on n’a 
rien à dire. Je ne suis pas d’accord. Je ne me sens pas 
concernée par la politique, j’ai l’impression que je 
suis une petite abeille qui fait sa vie et qui ne fait pas 
partie du système. Je suis attachée à une certaine 
forme de liberté. Je n’ai même pas l’impression d’être 
une citoyenne. J’ai toujours été assez éloignée de 
la politique, c’est pour ça que je ne me permets pas 
d’avoir une opinion : je ne sais pas grand-chose. 
J’ai grandi avec des parents qui ne regardaient pas 
la télé. Parfois je me sens un peu coupable, parce 
que je me dis que je ne vais pas à la recherche de 
l’information. C’est la première fois que je vote et je 
ne compte pas aller voter au second tour car je suis 
dégoutée par la tournure des élections. Je ne suis 
d’accord ni avec la violence du gouvernement de 
Macron (NDLR vis-à vis des manifestants) et le peu 
d’intérêt qu’il porte à la jeunesse, ni avec le racisme 
et les principes de l’extrême droite de Le Pen. Je ne 
peux donner ma voix ni à l’un ni à l’autre, je ne serais 
pas en accord avec moi-même. J’aimerais plutôt 
mettre leurs deux noms barrés dans l’enveloppe. Je 
ne choisirai pas entre le pire et le moins pire. »

L’expression politique par le vote semble donc 
se dissoudre avec le temps. L’abstention est l’un 
des signes de l’usure des canaux traditionnels. Les 
jeunes se mobilisent différemment et de manière 
plus ciblée, plus locale et temporairement. Ainsi, 
le vote apparaît comme une action politique 
comme une autre, un droit mais pas un devoir. 

1 Politologues américains.

Les aspirations des citoyens ne trouvent plus 
comment se fixer, ce qui explique à  la fois la 
montée de l’abstention et son changement de 
nature. Elle n’est plus nécessairement un signe 
d’indifférence mais elle devient une forme 
de contestation face à l’«  offre  » électorale. La 
démocratie doit maintenant réussir à impliquer 
l’ensemble des citoyens dans tout un système et 
non pas seulement lors des élections (cf. partie 3).

En ce qui concerne le diplôme, l’abstention 
est de 11,4% chez les titulaires d’un bac+3 
et plus, alors qu’elle est de 37,9% chez ceux 
qui n’ont aucun diplôme ou ont interrompu 
leur scolarité au lycée. Un résultat semblable 
à celui des CSP. En 2022, l’abstention s’élève 
à 33% chez les ouvriers contre 26% chez 
les cadres. Dans les années 70 et 80, Russell 
Dalton et Ronald Inglehart1 pensaient que 
l’augmentation du niveau de diplôme dans 
les démocraties occidentales allaient produire 
des « supercitoyens » intéressés, mobilisés.

Les non participants sont quant à eux  
surreprésentés dans les strates les moins 
diplômées de ces générations très diplômées, 
ils sont particulièrement présents parmi les 
jeunes les moins qualifiés et déjà présents sur 
le marché du travail ou chez les « ni en études 
ni en emploi ».

26,5 points
> différence entre les taux d’abstention pour les publics 
titulaires d’un bac+3 et les personnes sans diplôme.

C)    Des modalités contraignantes comme obstacle au vote

A)    L’illisibilité des politiques publiques, la compétence politique.

L’abstention peut aussi être subie. La non-
inscription ou mal inscription, volontaire 
ou non, crée de l’abstention. La situation de 
« mal-inscription » constitue le facteur « le plus 
décisif  » de l’abstention, affirmaient Céline 
Braconnier et Jean-Yves Dormagen1 dans une 
tribune du Monde en mars 2022 :

« En 2017, 5,2 millions de personnes en âge 
et en droit de voter étaient ainsi empêchées 
de le faire faute d’être inscrites sur les 
listes électorales. Un nombre encore plus 
impressionnant – 7,6 millions – n’étaient pas 
inscrites dans leur commune de résidence. Ces 
« mal-inscrits » avaient 2,5 fois plus de risque 
d’être des abstentionnistes constants, donc de 
ne voter à aucun des quatre tours des scrutins 
présidentiel et législatifs.

1 Professeurs de science politique

Grâce aux données fournies par l’Insee, nous 
avons pu établir que la situation de mal-
inscription constituait le facteur le plus décisif 
de l’abstention, jouant davantage encore que 
l’âge, le niveau de diplôme ou la classe sociale. 
A contrario, lorsqu’ils sont bien inscrits, les 
Français continuent de voter massivement : 
89 % d’entre eux ont voté à au moins l’un des 
quatre tours de scrutin du printemps 2017. »

En définitive, l’âge et l’affiliation sociale 
apparaissent comme des facteurs déterminants 
de la participation électorale. Cependant, ils 
n’expliquent pas à eux seuls les enjeux et les 
causes réels de l’abstentionnisme.

En science politique, le paradigme de Michigan 
(théorisé par Lazarsfeld, sociologue américain 
du XXe siècle, en réaction aux explications 
déterministes) propose de mesurer la compétence 

politique par le niveau de connaissance, le niveau 
de cohérence des attitudes et opinions, le niveau 
de stabilité de ces opinions dans le temps ; puis, 
classe les citoyens selon 4 catégories :

2. JEU ET
ENJEUX POLITIQUES

• les idéologues ou quasi idéologues qui ont le plus de compétences. lls représentent 21% des 
Français, dont 90% votent ;

• les «  leaders d’opinion  » qui se classent en attaque ou en défense sur les idéologues. Ils 
représentent 29% des Français dont 79,5% de votent ;

• les « nature of times » qui voient le vote uniquement comme un acte individuel. Ils représentent 
28% des Français dont 79,5% de votent ;

• les non idéologues qui s’opposent aux idéologues (non réponse ou incohérences et mauvaises 
réponses). Ils représentent 22% des Français dont 54,5% votent.
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Les sociologues français ajoutent à ce calcul 
la question d’auto-habilitation1. Certaines 
personnes, en particulier les femmes, se mettent 
à l’écart de l’univers politique, même si elles 
sont diplômées et parfaitement compétentes. 
Pour s’exprimer politiquement il faut se sentir 
socialement autorisé et encouragé à le faire.

Au-delà des compétences politiques, les 
collectivités peuvent souffrir de la centralité 
de l’élection présidentielle. Cette dernière se 
distingue par la mobilisation qu’elle suscite. 
Les taux de participation les plus faibles ont 
été observés au second tour de l’élection 
présidentielle en 1969 (où Pompidou est élu au 
second tour à 58.25% des suffrages avec 15% 
de votants puisque le Parti communiste de 
l’époque appelle à l’abstention) puis au premier 
tour de 2007.
1 Voir, par exemple, Daniel Gaxie « Cognitions, auto-habilitation et pouvoirs des « citoyens » », Revue française de politique, 2007.

L’organisation territoriale de la France 
complexifie l’identification des responsables 
politiques et, pour le citoyen, la possibilité de 
s’adresser à quelqu’un qui aurait le pouvoir 
d’intervenir directement. Les électeurs 
n’arrivent plus à distinguer quelle institution 
possède quelle compétence. Cette 
méconnaissance peut venir d’un manque 
d’incarnation mais aussi d’un manque de 
communication et de pédagogie de la part des 
responsables politiques, volontaire ou non.

La décentralisation peut avoir de fortes 
conséquences sur des élections locales, jugées 
inutiles. Le manque d’intérêt pour ces élections 
peut également venir d’un sentiment de 
baisse d’enjeux car la politique des collectivités 
territoriales semble être davantage dans la 
gestion que dans l’idéologie.

B)    Se (re)trouver dans le jeu politique

Le mépris du Parlement par l’Exécutif pendant 
cinq ans a désimpliqué les citoyens.
La concentration du pouvoir fait perdre de 
l’intérêt pour les affaires publiques et  crée de 
la défiance. Les électeurs doutent des capacités 
des décideurs politiques à avoir un réel impact 
sur les politiques publiques.
Par ailleurs, les crises renforcent cette  
concentration et ramènent les électeurs vers les 
élus déjà en place. En cas de crise (sanitaire ou 
guerre par exemple), la classe politique est peu 
renouvelée, les électeurs accordant souvent la 

«  prime au sortant  ». L’attention de l’opinion 
publique est attirée par d’autres sujets, souvent 
anxiogènes, on relève alors une forme de 
désimplication politique.
Cette dernière est d’autant plus forte que le jeu 
politique est conservé inconsciemment par les 
classes sociales supérieures (par un langage et 
des codes implicites inaccessibles aux classes 
populaires). Pour impliquer les citoyens à 
nouveau dans le jeu un certain  nombre de 
critères est nécessaire :

L’intégration sociale. 
L’abstention peut être vue comme un signe de manque d’intégration politique et sociale. L’électeur 
entouré, stimulé socialement, qui peut parler de politique avec son entourage a plus de chance 
de voter.

La confiance dans le système politique.
L’abstention peut signifier un manque de confiance, voire un dégoût, en les élus et le système 
politique. Elle exprime un refus de prendre part au « jeu politique ». Lors des dernières élections 
présidentielles, Jean-Luc Mélanchon, candidat de la France Insoumise, a bousculé le système 
politique en critiquant la Ve République qui souffrirait d’une crise démocratique favorisant 
l’abstention.

Des acteurs politiques motivés.
À l’inverse, certains candidats préfèrent jouer avec les faiblesses du système, comptent sur la prime 
au sortant et ne font pas campagne. Pour motiver les électeurs, il faut des acteurs disposés à jouer 
le jeu politique. Statistiquement, plus le citoyen est isolé, moins il vote. Pour créer un intérêt et un 
engagement, il semble nécessaire que l’électeur puisse suivre une campagne et en débattre. Le 
rôle des médias est alors prépondérant pour fournir des éléments de compréhension et nourrir le 
jeu politique.

Le rôle des médias.
Beaucoup de critiques sont faites au média. En audition, Jérémie Peltier1 a rappelé qu’en 2021, 
contrairement à une opinion généralement admise, l’abstention pouvait difficilement être 
imputée à une défaillance des médias dans la transmission des informations. Cependant, certains 
sujets développés par les candidats interviewés n’ont pas forcément de rapport avec l’élection. 
Par exemple lors les élections régionales de 2021, une des principales thématiques proposées aux 
candidats était la sécurité alors qu’elle n’est pas de la compétence des conseils régionaux.

Au final, engager de nouveau les citoyens dans l’expression politique traditionnelle semble 
relever d’une part de l’adaptation des modalités de vote et d’inscription sur les listes 
électorales et d’autre part, de solutions sont plus idéologiques.

1 codirecteur général de la Fondation Jean-Jaurès

3. ADAPTER LES
MODALITÉS DE VOTE

A) Faciliter l’inscription sur les listes électorales

Pour faciliter le vote, il faut au préalable s’assurer que les citoyens 
sont correctement inscrits.
94% des Français en âge de voter sont  inscrits sur une liste 
électorale communale, mais 6,5 millions de Français soit 15,1%, 
sont mal-inscrits. En effet, l’inscription sur les listes électorales 
n’est pas automatique, en cas de déménagement par exemple. 
Régulièrement, les citoyens apprennent devant les urnes qu’ils ne 
sont pas inscrits au bon endroit voire non-inscrits.

6 500 000
> Françaises et Français 
mal-inscrits sur les listes 
électorales.
Soit 15,1 % du corps électoral
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B)    Vers des conditions de vote plus souples.

Selon la théorie du paradoxe du vote de 
Raymond Boudon1, la participation électorale 
est paradoxale. Pour lui, si les individus étaient 
rationnels, ils n’iraient pas voter. En effet, la 
probabilité qu’un unique vote soit décisif est 
nulle. Par conséquent, le «  coût  » d’aller voter 
est supérieure à son utilité ou à son espérance 
de l’électeur. En ce sens, l’abstention peut 
être perçue comme une délégation du vote à 
d’autres car le vote est autant l’expression d’une 
préférence individuelle que la manifestation 
d’une appartenance collective. 

1 Politologue

Adapter le vote à la société à l’ère du  
numérique semble être une évolution logique. 
Cela implique de se poser la question de la 
flexibilité du vote. Vote à distance, vote par 
internet, élargissement d’ouverture du bureau 
de vote, permission de diffuser la propagande 
électorale de façon dématérialisée semblent 
être des moyens faciles d’encourager le vote du 
point de vue du législateur.

• Le vote par internet possède plusieurs  
qualités (modernité, simplicité, rapidité) 
mais il est jugé peu sûr en raison de la 
sécurité informatique.

• En France, le vote s’effectue seulement 
en se déplaçant aux urnes. Seuls les 
expatriés et les détenus peuvent voter 
par correspondance. Si l’électeur ne 
peut pas se déplacer, il est obligé de 
faire une procuration. Le vote papier par 
correspondance a été expérimenté puis 
abandonné en 1975 en raison de fraudes. 
La peur de la fraude perdure encore 
aujourd’hui.

• En 2021, dans le projet de loi organique 
Élection du président de la République, 
le gouvernement Castex a proposé par 
voie d’amendement la possibilité de 
voter par correspondance aux élections 
présidentielles 2022.
Cet amendement a été rejeté par le 
Sénat. Il a  accusé le Gouvernement de 
ne pas avoir consulté le Parlement. Cet 
amendement ouvrait la possibilité, pour 
les électeurs volontaires, de voter sur des 
machines avant le jour du vote. Il semble 
donc que cette proposition a été retoquée 
plus sur la forme que sur le fond.

Il est nécessaire d’inciter les électeurs à se rendre devant les urnes en 
simplifiant les modalités de vote.

Différents facilitateurs du vote sont au coeur des débats :

Le vote à distance
Au mois de décembre 2020 paraissait un rapport intitulé  Le vote à distance, à quelles conditions ? 
piloté par François-Noël Buffet, sénateur Les Républicains et président de la commission des lois. 
Il recommandait de «  poursuivre la sécurisation du vote par Internet ». Les détracteurs du vote à 
distance estiment qu’un vote sur Internet n’assure pas les mêmes garanties de transparence, 
de sécurité et de secret que le vote avec des bulletins en papier et des urnes vitrées. L’autre défi 
est de disposer d’une plate-forme numérique capable de faire face à 48 millions de connexions 
– le nombre d’électeurs en France. Les chercheurs pointent aussi la technicité et la complexité du 
vote en ligne, pour les non-initiés.

La reconnaissance du vote blanc 
Dans leur programme pour l’élection présidentielle, Nicolas Dupont-Aignan, Jean-Luc 
Mélenchon, Yannick Jadot, Nathalie Arthaud, Jean Lassalle et Anne Hidalgo étaient favorables à 
la prise en compte du vote blanc en tant que suffrages exprimés. De son côté, Emmanuel Macron 
avait écarté cette idée lorsqu’elle a été proposée par les Gilets jaunes en 2019, alors qu’il s’y était 
précédemment montré ouvert. « C’est un sujet qui est constamment instrumentalisé en politique sans 
être sérieusement analysé », commentait Jérémie Moualek1. De son côté, Pascaline David2 précisait 
« La plupart des propositions des candidats sont imprécises. [Le vote blanc] doit-il être pris en compte 
dans les suffrages exprimés de toutes les élections ? Seulement lors du premier tour, comme préconisé par 
le Parti du vote blanc ? Être assorti d’un pouvoir de sanction, telle que l’invalidation des élections, pour 
peser réellement sur l’offre politique ? Comptabiliser les scores des « gagnants » d’une élection en incluant 

66 %
> Françaises et Français 
favorables à la prise en compte 
du vote blanc
sondage YouGov, avril 2022
Accéder au sondage

L’intérêt du vote blanc réside dans la 
manifestation, par l’électeur, de son opposition 
à l’offre politique proposée car ce dernier se 
déplace pour déposer un bulletin dans l’urne, 
signifiant ainsi qu’il considère l’acte de vote et 
espère que son choix sera pris en compte.
Le vote blanc est un acte citoyen, il  exprime la 
volonté de participer au scrutin mais il témoigne 
d’une autre appréhension de la représentation :

1 Philosophe

se représenter comme citoyen et pas seulement 
répondre à une « offre » politique.
La prise en compte du vote blanc impliquerait, 
selon Myriam Revaul d’Allones1, une réflexion 
renouvelée sur la nature de la représentation 
politique où, en toute rigueur, il ne s’agit pas 
seulement de répondre à une « offre » mais 
de peser sur les conditions de la compétition 
électorale.

les votes blancs et nuls et l’abstention, permettrait en tout cas de mettre 
la légitimité réelle des représentants en perspective. Si le vote blanc et 
nul – à 11,5 % en 2017 – avait été pris en compte, la victoire d’Emmanuel 
Macron aurait été moins large : son score serait alors passé de 66,1 % à 
58,5 % ; et pour Marine Le Pen, de 33,9 % à 30 %. »3

1 maître de conférences à l’université d’Evry (Essonne) et spécialiste du vote blanc
2 journaliste.
3 « A quoi sert le vote blanc ? Quelle différence avec le vote nul ou l’abstention ? », Le Monde, 

4 avril 2022
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Le droit de vote à 16 ans
Selon Dorian Dreuil1 « plus on vote tôt, plus on vote durablement ». En décembre 2021, Martine 
Filleul a porté une proposition de loi, rejetée par le Sénat, qui institutait le vote dès 16 ans. Deux 
mois plus tôt, Patrick Kanner assurait également que « plus les jeunes votent précocement […] plus 
on en fera des citoyens sur le long terme ». Le droit de vote à 16 ans faisait partie des propositions des 
candidats de la gauche à la présidentielle : la socialiste Anne Hidalgo, l’écologiste Yannick Jadot 
et « l’insoumis » Jean-Luc Mélenchon y étaient tous les trois favorables. Le président candidat et 
Marine Le Pen n’ont pas fait de proposition en ce sens durant la campagne présidentielle.

1 politiste et coprésident de l’association A voté

https://d25d2506sfb94s.cloudfront.net/r/66/R%C3%A9sultats%20YouGov%20pour%20le%20HuffPost%20(Actualit%C3%A9s%20Avril%202022)%20As%20Sent%2030.3.2022.pdf


Cependant, même si les flexibilisations des inscriptions et des conditions de vote  permettront 
d’attirer certains citoyens, elles ne suffiront pas à faire revenir durablement les citoyens dans 
le jeu politique ou à réenchanter les affaires publiques.

4. PRATIQUES ET PARTICIPATIONS
DÉMOCRATIQUES ALTERNATIVES

Abstention ne signifie pas automatiquement désintérêt pour la politique. Le vote reste considéré 
comme nécessaire, mais de moins en moins comme suffisant. Pour preuve, de plus en plus 
d’initiatives citoyennes alternatives fleurissent partout en France. Ces expérimentations doivent 
être accompagnées par les élu·e·s. Elles permettront d’inventer de nouveaux systèmes décisionnels, 
de se renouveler et de modifier leurs propres pratiques (cf. partie IV).

A)    Les conventions citoyennes

La convention citoyenne pour le climat a 
connu une forte mobilisation et médiatisation. 
Le 25 avril 2019, le CESE a reçu la mission 
d’organiser la convention citoyenne avec un 
budget de 5,4 millions d’euros pour couvrir la 
logistique, l’animation, la venue des experts et 
l’indemnisation des participants. La convention 
était composée de 150 membres, tirés au sort sur 
la base des listes électorales et listes d’abonnés 
téléphoniques, censés refléter la diversité de 
la société française. Les participants ont été 
divisés en 5 groupes thématiques sur lesquels 
ils ont travaillé durant 8 mois et ont finalement 
produit un livret de 149 propositions. Le 
Gouvernement a repris quelques-unes de ces 
propositions notamment dans le projet de loi 
Climat et résilience. À la suite de la publication 
du projet de loi, la convention a dû noter sur 
10 le projet de loi et sa capacité à s’approcher 
de l’objectif de diminution d’au moins 40% des 
émissions de gaz à effet de serre. L’Exécutif a 
obtenu la note de 2,5.
L’écueil des conventions et/ou des saisines  
citoyennes sur un projet politique est la façon 
dont l’élu ou la collectivité concernée vont 
intégrer et reprendre les travaux effectués des 
membres des groupes de travail.

B)    Référendum

Proposition-phare des Gilets jaunes, le 
référendum d’initiative citoyenne (RIC) a été 
repris par la majorité des candidats à l’image de 
la candidate du Rassemblement national, Marine 
Le Pen.
S’il ne propose pas d’instaurer de référendum 
d’initiative populaire, Emmanuel Macron  
souhaite mettre en place une sorte de grand 
débat permanent sur les « grands défis » de 
notre temps défendant le fait que « les citoyens 
doivent participer à la prise de décision dans les 
cinq prochaines années ».
Qu’elle précède, qu’elle accompagne  ou qu’elle 
remplace une réforme institutionnelle, l’idée 
d’une plus grande participation citoyenne dans 
l’élaboration des lois, hier considérée comme 
un gadget politique un brin démagogique, fait 
maintenant consensus au sein de la Macronie.
L’outil ad hoc cherche à réconcilier  les Français 
avec la politique. Et peu importe que les quelques 
16 000 cahiers de doléances du grand débat 
dorment dans les archives départementales.
Il existe différents types de référendum  :  
constituant (prévu par l’article 89 de la 
Constitution à l’initiative du Président ou 
des assemblées il a pour but de réviser la 
Constitution) : législatif ; local et le référendum 
partagé.

Dans le cas du référendum législatif, destiné à adopter ou rejeter un projet ou  une proposition de 
loi, le président de la République soumet un texte au peuple français sur la proposition formelle :

Dans le scrutin majoritaire, on classe les candidats par mentions majoritaires et, en cas d’égalité de 
mentions majoritaires, on compte les pourcentages. Ce scrutin se réalise en un seul tour de vote, 
ce qui a comme effet d’augmenter la mobilisation.
C’est un procédé qui a été utilisé pendant la Primaire populaire, cela a permis de  montrer que ce 
mode de scrutin est relativement intuitif.

À ce stade, le scrutin majoritaire a été utilisé dans plusieurs municipalités (Paris, Annecy, 
Chambéry…). Cette échelle locale est pertinente, car  les acteurs s’en saisissent. Il est intéressant 
de l’utiliser dans le cadre de consultations sur des projets d’aménagement, où il permet également 
de mesurer le rejet ou l’adhésion des projets.

En décembre 2021, la mission d’information de l’Assemblée nationale sur la lutte  contre l’abstention 
a proposé que ce mode de scrutin soit autorisé pour les consultations de niveau local. « Des modes 
de scrutin alternatifs pourraient permettre aux électeurs d’exprimer plus finement leur opinion. 
Cette démarche peut répondre à un mouvement d’individualisation des convictions ainsi qu’au 
déclin des logiques de partis. » 

• du Gouvernement ;
• des deux assemblées, présentant au chef de l’État une proposition conjointe ;
• de 1/5e des parlementaires soutenus par 1/10e des électeurs inscrits, depuis la révision 

constitutionnelle de juillet 2008, c’est le référendum d’initiative partagée (RIP).

La révision constitutionnelle du 28 mars 2003 a reconnu à toutes 
les collectivités territoriales la possibilité de soumettre à leurs 
électeurs tout projet de texte (acte ou délibération) relevant de sa 
compétence (art. 72-1), c’est le référendum local.

Selon Chloé Ridel1, auditionnée par le groupe, l’utilisation du 
référendum est utile dans le cas de questionnements sociaux 
clivants (droit à mourir dans la dignité, légalisation du cannabis, 
privatisation).

1 présidente de l’association Mieux Voter

392 738
> votants à la
primaire populaire.

À titre de comparaison :
• 2 013 743 votants lors de la primaire PS de 2016
• Pas de primaire en 2021 pour le PS
• 122 000 votants lors de la primaire EELV de 2021
• 113 038 votants lors de la primaire LR de 2021
Sources : Le Monde, Le Parisien, linternaute.fr

Certaines associations de lutte contre  
l’abstention, comme Mieux Voter, pensent 
que le mode de scrutin joue un rôle dans 
l’abstention. Le mode de scrutin uninominal 
majoritaire à deux tours oblige à voter utile et 
ne prend pas en compte les votes blancs. Ce 
n’est pas satisfaisant pour un électeur qui ne se 
retrouve pas dans l’offre électorale.

Le scrutin majoritaire comporte de nombreux 
biais. Notamment, l’élection in fine d’un 
candidat qui n’est pas le plus apprécié par les 
électeurs.
Imaginé en 2007, le principe de ce  scrutin est 
simple : le candidat le mieux évalué est celui 
qui remporte l’élection. Les biais des scrutins 
classiques sont évités (vote utile, prise en 
compte du vote blanc comme rejet). C’est un 
scrutin qui donne la légitimité nécessaire au 
candidat en tête.

C)    Le mode de scrutin
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17 PROPOSITIONS EN DÉBAT

Grands principes

1. Rendre le vote obligatoire, mesure coercitive avec 50 euros d’amende si  le vote est boycotté. 
Possibilité de justifier son absence avec un certificat médical.

2. Prendre en compte le vote blanc. S’il est supérieur à 50%, une nouvelle  élection est organisée. 
Au bout de trois élections, celui ou celle qui a la majorité des voix est élu.

3. Moraliser la vie politique. Les candidats doivent fournir un casier judiciaire. Il  est impossible de 
se présenter si un délit est inscrit dans le casier judiciaire. 

Mieux intégrer les citoyens

4. Mettre en place un parrainage citoyen pour l’élection présidentielle de 250 élus et 150 000 
citoyens répartis sur 30 départements dont au moins un DROM (Département ou région 
d’outre-mer) par exemple via FranceConnect.
Cette proposition ne fait pas l’unanimité dans le groupe de travail.

5. Mettre en place une proposition sur le conseil citoyen.  Créer une chambre citoyenne.
Cette proposition ne fait pas l’unanimité dans le groupe de travail.

6. Débloquer des moyens supplémentaires. Un fond de la démocratie et de la participation 
citoyenne permettant d’organiser des conventions citoyennes.
Cette proposition ne fait pas l’unanimité dans le groupe de travail.

7. Faciliter le référundum d’initiative partagée (RIP). 

Rendre l’élection plus transparente

8. Les candidats à l’élection présidentielle ont l’obligation de dévoiler leurs ministres régaliens au 
second tour de l’élection.
Cette proposition ne fait pas l’unanimité dans le groupe de travail.

9. Les sondages sont interdits à partir du dépôt des  candidatures. 
Cette proposition ne fait pas l’unanimité dans le groupe de travail.

10. Dès le premier tour de l’élection présidentielle est organisé un débat sur la télévision publique. 
Il en est de même pour le second tour.

Faciliter les conditions de vote

11. La période de vote est étendue à 3 jours. Le vote par correspondance et le vote en ligne sont instaurés 
sous des conditions permettant d’assurer le secret du vote, la sincérité du scrutin et la traçabilité du 
processus de vote. 

12. L’inscription sur les listes électorales est automatique via France Connect.
Le groupe de travail souhaite aller plus loin sur cette proposition.

13. Les démarches pour faire une procuration peuvent être faites entièrement en ligne. 

14. Chaque citoyen peut porter deux procurations.
Cette proposition n’ a pas été tenue par le groupe précédemment.

15. Voter est possible à partir de l’âge de 16 ans.

Éduquer à la citoyenneté

16. L’éducation politique est inscrite au projet d’établissement du collège au lycée, toutes filières confondues.
Le groupe de travail souhaite aller plus loin sur cette proposition.

17. Une épreuve de citoyenneté est organisée pour lors de l’examen du  brevet des collèges.
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Abstention en France :
enjeux, perspectives et expérimentations

Cette collection de livrets est un support 
de débats et de discussions centré autour 
des réflexions du groupe autour de thèmes 
faisant l’actualité.


